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PAR SDÉ ET PAR MESSAGER 

 

Le 21 novembre 2014 

 

Me Véronique Dubois 

Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

Tour de la Bourse 

800, Place Victoria - bureau 2.55 

Montréal QC H4Z 1A2 

 

Demande d’approbation du plan d’approvisionnement et de 

modification des Conditions de service et Tarif de Société en 

commandite Gaz Métro à compter du 1er octobre 2014 

Notre dossier : 312-00688 

Dossier Régie : R-3879-2014 – PHASE 2 

 

 

Chère consoeur, 

  

Lors des audiences de la phase 2 qui se sont terminées le 4 novembre dernier, 

il a été question de la révision de l’offre interruptible.  À cette occasion, 

Gaz Métro a indiqué qu’il serait préférable de revoir de façon globale l’offre 

interruptible plutôt que de tenter de trouver des solutions à la pièce, telle 

que l’implantation du volet C (ou « super-interruptible »).  

 

À la clôture des audiences, monsieur le régisseur Méthé a interrogé mon 

collègue, Me Vincent Regnault, quant au forum le plus approprié afin 

d’effectuer une telle révision globale de l’offre interruptible. Me Regnault 

s’était alors engagé auprès de la formation afin de lui revenir rapidement 

avec une réponse à cet égard.  

 

Nous vous revenons donc, comme convenu, sur cette question.   
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Une réflexion faite à l’interne nous porte à croire que le dossier de la vision 

tarifaire (R-3867-2014) pourrait paraître, a priori,  le dossier approprié pour 

effectuer cette révision globale de l’offre interruptible. Cependant, Gaz Métro 

n’exclut pas la possibilité de suggérer, éventuellement, à la Régie d’effectuer 

cette révision dans le cadre d’un nouveau dossier de manière à permettre un 

traitement plus rapide de cette question. Nous ne sommes toutefois pas en 

mesure de vous confirmer, pour le moment, un échéancier précis eu égard à 

cette révision, notamment quant au moment où nous pourrions déposer une 

proposition.  

 

Nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos sentiments les meilleurs.  

 

(s) Hugo Sigouin-Plasse 
 

Hugo Sigouin-Plasse 

HSP/mb 

 
 

 


